
*Le permis dit « à double état » vise à remplir un engagement clé de la candidature de Paris pour l'accueil des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024, à savoir la réversibilité des ouvrages olympiques. L'objectif est d'assurer un héritage 
durable des Jeux dans le cadre d'un projet urbain préalablement défini en concertation avec les collectivités territoriales. 
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